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Pourquoi ce point technique aujourd’hui ?

• La réforme de la facture électronique crée des défis spécifiques pour ce secteur :

• Gestion des notes avec seuils spécifiques à respecter

• Multiplicité des moyens de paiement (espèces, CB, titres-restaurant)

• Volumes de transactions élevés au quotidien

• Nécessité d'adapter les systèmes de caisse existants



Le cas d’usage à maitriser
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Des seuils spécifiques à connaître



Cas général : clients particuliers

• Il s’agit d’une transaction assujetti / particulier (B2C)

• On est donc dans le cadre du e-reporting «  classique » : 

• Centralisation du chiffre d’affaires
• Rythme de déclaration en fonction du régime TVA



Situation 2 : client professionnel, note <150€ sans demande 
de facture



Situation 3 : client professionnel avec demande de facture 
ou > 150 €



Le cas de la facture a posteriori

• Un scénario courant dans la restauration : une vente est 
enregistrée en caisse comme une transaction B2C, puis le client 
demande une facture quelques heures ou jours après avoir 
réglé.

• Uniquement si le VENDEUR a déjà intégré la vente dans son e-
reporting B2C (ou s’il ne peut pas l’annuler)

→ Application du cas d’usage n°30 : TVA déjà collectée



Le cas de la facture a posteriori

Solution technique : Cadre de facturation spécial

• Code BT-23 à utiliser
• La mention "TVA déjà collectée" dans le cadre de facturation 

signale à l'administration que la TVA de cette opération a déjà 
été déclarée via l'e-reporting, évitant ainsi toute double 
imposition.



Exemple détaillé



Point d’attention : les systèmes de caisse

A vérifier avec le client : 
• La prise en compte automatique du seuil de 150€ HT pour le 

déclenchement du e-invoicing (clients professionnels)
• La présence d’une interface de saisie rapide pour distinguer 

clients B2B et B2C, avec champs dédiés pour capturer SIREN 
et/ou éléments d’identification supplémentaires (voire replay sur 
les notes de frais)

• La production automatisée des flux de e-reporting
• La connexion avec la PA pour la transmission des factures 

électroniques B2B



Point d’attention : la formation du personnel

• L’appropriation de cette réforme par le personnel s’avère 
particulièrement importante dans le secteur de la restauration 

• Opportunité de proposer des sessions d’information / formation 
aux clients



Prochains évènements



Des questions ?



Merci
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